
DÉLIBÉRATION DU
CONSEIL MUNICIPAL

N° CRV - 9 -
SÉANCE N° 514 DU 26 SEPTEMBRE 2022

VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À SUCEAVA (ROUMANIE)
DU 13 AU 19 OCTOBRE 2022

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement 
convoqué le 19 septembre 2022, conformément au code général
des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire,
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l 'Hôtel de Vil le de Laval, 
sous la Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire.

Étaient présents
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Marjorie François,
Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan, 
Christine Droguet (à partir de 18h12), Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, 
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann
(à partir de 18h10), Solange Bruneau, Éric Paris, Laurent Paviot, Catherine Roy, 
Nadège Davoust, Caroline Garnier, Sébastien Buron (jusqu'à 20h15),
Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi,
Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier, Didier Pillon,
Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Vincent d'Agostino, James Charbonnier
(à partir de 18h08), Chantal Grandière, Lucile Perin et Henri Renié, conseillers 
municipaux.

Étaient représentés
Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine Caplan, Patrice Morin a donné pouvoir 
à Céline Loiseau, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron,
Sébastien Buron a donné pouvoir à Christine Droguet (à partir de 20h15), 
Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir à Marie-Laure Le Mée Clavreul, 
Samia Soultani a donné pouvoir à Didier Pillon et Gwendoline Galou a donné 
pouvoir à Chantal Grandière.

Marjorie François et Henri Renié sont désignés secrétaires.
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CONSEIL  MUNIC IPAL  DE  LAVAL  DU 26  SEPTEMBRE 2022

VISITE D'UNE DÉLÉGATION LAVALLOISE À SUCEAVA (ROUMANIE)
DU 13 AU 19 OCTOBRE 2022

Rapporteur : Nadège Davoust

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1115-1 
et L2121-29,

Vu la délibération du conseil municipal du 21 mars 2022 portant adoption du 
budget primitif 2022 de la ville de Laval,

Considérant qu'une délégation lavalloise doit se déplacer à Suceava (Roumanie) 
du 14 au 19 octobre 2022, pour participer aux rencontres franco-roumaines du 
tourisme organisées par l'Ambassade de France et l'Institut français en Roumanie, 
ainsi que pour réfléchir avec la municipalité de Suceava et des partenaires locaux 
aux orientations à donner à ce jumelage,

Que les dépenses afférentes à ce déplacement doivent être inscrites au budget
de la ville,

Qu'une convention de partenariat relative à cette opération doit être conclue avec 
les différentes parties prenantes,

Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville,

DÉLIBÈRE

Article 1er
Le budget prévisionnel de l'opération, estimé à 2 449 € et réparti comme suit, est 
approuvé :

Dépenses prévisionnelles Recettes prévisionnelles

Transports (avion, train, transports en 
commun) 1 067 € Ville de Laval 1 212 € 

Repas sur les trajets aller et retour 216 € Ambassade de France / 
Institut français en Roumanie 192 € 

Cadeaux 150 € Ville de Suceava 456 € 

Hébergement durant les rencontres 
du tourisme du 13 au 15 octobre 192 € Comité de jumelage

Laval-Suceava 590 € 

Hébergement à Suceava 
du 15 au 19 octobre 384 € Total 2 449 €

Repas à Suceava 
du 14 au 18 octobre 440 € 

Total 2 449 € 



Article 2
La ville de Laval prendra en charge : 

- les titres de transport (train, transports en commun, avion) de Madame 
Davoust, conseillère municipale déléguée à la vie associative et aux 
relations internationales,

- ses frais de repas à Suceava les 17 et 18 octobre 2022 à Suceava, 
ainsi que sur les trajets aller et retour, les 13 et 19 octobre 2022,

- ses frais d'hébergement du 17 octobre au soir au 19 octobre 2022 au 
matin,

- les frais de repas de Madame Marchand, présidente du comité de 
jumelage Laval-Suceava les 17 et 18 octobre 2022 à Suceava, ainsi 
que sur les trajets aller et retour, les 13 et 19 octobre 2022.

Article 3
Les dépenses afférentes à cette opération seront imputées sur le budget 
"jumelages et relations internationales" de la ville de Laval.

Article 4
La convention de partenariat à intervenir avec l'Ambassade de France en 
Roumanie, l'Institut français en Roumanie, la ville de Suceava et le comité de 
jumelage Laval-Suceava est approuvée.

Article 5
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de partenariat 
avec l'Ambassade de France en Roumanie, l'Institut français en Roumanie, la ville 
de Suceava et le comité de jumelage Laval-Suceava, les avenants éventuels, ainsi 
que tout document relatif à cette action.

Article 6
Le maire ou son représentant est autorisé à rechercher tout cofinancement externe 
pour cette opération.

Article 7
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

Le maire

Signé : Florian Bercault




